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APRÈS ART. 12 N° CD697

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD697

présenté par
Mme Melchior, rapporteure pour avis au nom de la commission des affaires économiques, 

M. Potier, Mme Battistel, M. Letchimy, M. Garot, M. Bouillon, Mme Bareigts, M. Aviragnet, 
Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 

M. Faure, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, Mme Rabault, M. Saulignac, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le devenir des déchets exportés à l’étranger par la France.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés, qui reprend un amendement déposé par les 
sénateurs socialistes, vise à demander un rapport afin d’établir un bilan exhaustif du devenir des 
déchets français à l’étranger et d’avoir un panorama complet des mesures à prendre dans les plus 
brefs délais pour que la France mette un terme à ces exportations douteuses aux conséquences 
désastreuses.

En 2018 et 2019, la Chine puis la Malaisie ont fermé leurs frontières aux déchets. Ces décisions ont 
bouleversé le système de recyclage mondial. En effet, de nombreux pays développés, dont la 
France, ont pris l’habitude d’envoyer en Asie mais aussi en Afrique nombre de leurs déchets. En 
2016, la France a exporté 700 000 tonnes de plastiques et l’Union européenne exportait près de 
50 % de ses déchets triés vers la Chine.

Les déchets, une fois arrivés dans le pays destinataire, sont soit gardés dans d’immenses décharges, 
soit abandonnés, soit recyclés de façon archaïque entraînant des dommages graves pour 
l’environnement (pollution sol et des eaux) et la santé des travailleurs et de la population.


